
Arrêté temporaire n°2026-AT—3)

Portant réglementation de la circulation

AU DROIT DES N°4 et 6 RUE LONGUE

Déchargement et chargement de matériaux avec un véhicule ou occupation d'une bétonnière ponctuellement

Madame lc Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 41 1-8,

VU l'arrêté n°26/2024 du 17 octobre 2024 réglementant la circulation et le stationnement rue Longue,

VU la demande en date du 13/02/2026 émise par SARL DIOMEDE ET FILS demeurant 2 chemin du Raïr 83310 LA

MOLE représentée par Monsieur Patrick DIOMEDE aux ñns d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de confection de mortier à la bétonnière et manutentions de matériaux rendent

nécessaire d’arrêter la réglementation appropriée de la circulation et du stationnement, afin d'assurer la sécurité des

usagers, du 16/02/2026 au 30/03/2026 RUE LONGUE,

ARRETE

Article l

À compter du 16/02/2026 et jusqu’au 30/03/2026, de 8h00 à 17h00, par dérogation a l’arrêté n°26/2024 du 17 octobre

2024, la circulation du véhicule de l’entreprise DIOMEDE et FILS est autorisée jusqu’au droit des n® 4 a 6 RUE

LONGUE afin de décharger et charger les matériaux nécessaires aux travaux du n°2 Montée de la Tubassiére.

Article 2

L'entreprise D1OMEDE et FILS est autorisée à stationner la bétonnière ponctuellement entre 8h00 et 17h00 en laissant

l'accès aux piétons et en protégeant le dallage au préalable.

Article 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lntemtinistériclle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SARL DIOMEDE ET FILS.

Article 4

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin. le 13 février 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

D/FFUS[ON'
. SJ1RL DIOMEDE EÎF/LS

o Madame Ze Maire

o Monsieur le Commandant de gendarmerie

o La Po/z‘re Mmzz'cipale

— .Wonsz'eur Ze Commandant des sapeurs pom/nefs
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C(Mfm'mémænl aux diSpc)xi!i0ns du Cade de jzc3lice admz'nis[m£iva le présw1l arréré p0urmjüz're l‘ObjeZ d’urz recours c’mzleulz'eux’

demnz le Zrz'ÙurzuZ a¢lmz’nisrraz‘zj'iwnµéœu! au sur z'r1ærnd, â l’adresse www.relerecours.Æ dans un déZai de deux uwz‘s à cc)mprer du sa

date de nof{fÏcau‘nn au depublicaz‘z'orz.

Cou/armémen2 aux disposifz‘aus de la laz‘ rz®20l8-493 du 20 juin 2Ûl8 relau‘va à Za pra[eclian dex données personnelles, le

bél1eÏ/Èciaire eM fnfarmé au
’z'l

dispase d
’un

draz'z d
’acee"s,

de recf{/î¢aZz'an, d‘effaeemenf au de demande de Zirnz‘fau’on de !mz'Zemen! de3

données qu
’z'Zµeuf

exerce/: pour les injbrnzaïions le caneernanf, auprés de la eoHeez‘z‘vüe’ signuz‘uz're du présenf doeumenL

Publié par voie élee!ranique sur Ze sz'Je z^nlerne! Ze : 1 6 FÉV. 2026
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